




4.4 « JEU 2 » 

4.4.1 Si le joueur découvre, parmi les dix-huit symboles de la zone de jeu « VOS CARTES », un 
symbole de carte à jouer ayant la valeur « As de pique », représenté par « A� », le ticket est gagnant et 
le joueur remporte un gain d'un montant de cinq milles francs pacifiques. 

4.4.2 Le« JEU 2 » est perdant dans tous les autres cas. 

4.5 « JEU 3 » 

4.5.1 Si le jouew- découvre, sous la couche grattable de la zone de jeu « PIQUE CENTRAL », un 
montant en francs pacifiques autre que zéro, le ticket est gagnant et le joueur remporte le montant 
découvert. 

4.5.2 Le« JEU 3 » est perdant dans tous les autres cas. 

4.6 A l' issue de ces opérations, si le joueur obtient plusieurs gains, les gains s'additionnent pour former 
un lot unique indivisible con-espondant à l'un des lots mentiom1és dans le tableau de lots. 

4. 7 Le ticket est perdant dans tous les autres cas.

Fait à Papeete, le 19 février 2025. 
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